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La dissolution du imrlement^W vous

donner l'occasion d'exeycer l'un des

droits les plus importants dii citoyen

dans tout pays jouissant du système

électif à un degré quelconque;, je yeux

dire le droit de choisir et d'envoyer au

parlement une personne pour faire con-

naître vos besoins et défendre vos inté-

rêts, vous y représenter dans la confec-

tion des lois, dans le choix de la direc-

tion à donner à la i)olitique et aux affai-

res publiques et l'adoption des mesures

d'intérêt général ou local, qui font le su-

jet des délibérations des représentants

du peuple.

Ayant cru comprendre que votre an-

cien représentant, dont je suis heureux

d'avoir partagé les principes politiques

libéraux, ne désirait plu-j briguer, vos

suffrages, je me suis décidé, pressé par

un grand nombre d'électeurs, à me por-

ter candidat à la prochaine élection pour

le comté d'Outaouais. . ; .,,

Il est dès lors convenable que je vous

flisse connaître (luels i)rinci|:{es, me gui-

deront en parlement si vous me faites

l'honneur de m'y députer. ^ .

Ces principes découlent, en grande

partie du moins, de celui du bon gou-

vernement du i)euple par le peuple, du

'^ adf governmrntP ,.,,

le public, et au moyen du p

tout cela, pour pesé? indûme

délibérations des niembres e

les maiorités ministérielles'

ment :—dans les électioiis de

la régie des autjres affaires loc

d'influence extérieure à la loci

trop souvent Iç gouverueme

employés ou ses appuis et par

ercent, au moyen du patronaj

trement sur la décision et le

du peuple dans le règlement d

publiques ou locales.

Désirant détruire tout ce qn

ner l'action. du peuple dans 1

gie de ses. affaires et de. ses ii

dois vouloir la, diniinution <

qui procurent au gouvernemen

eus d'exercer son funeste pal

l'assiette, des impôts à ce qui <

ment nécessaire au soutien

gouvernement économique et

liorations publiques indispensî

impôts doivent être distribu<

nière à faire contribuer cha

ses ressources, aux moyens

ad valorem substitués aux drc

ques ; tout en exemptant cert

de première nécessité et de c

tion générale de tout droit (

autant que la chose peut être ]

compatible avec les exigenc


